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ATLAS DES PAYSAGES DE SAONE-ET-LOIRE – DECEMBRE 2017 

Atlas des Paysages de la Saône-et-Loire 

Notes prises lors du COPIL du 8 décembre 2017 à la DDT 71 

Présents  

Organisme Nom Fonction Coordonnées 

DDT 71 
 

Christian DUSSARAT Directeur   

Catherine GAILDRAUD Directrice adjointe   

Benoît LANGARD Chef de service  Appui aux territoires  benoit.langard@ saone-et-loire.gouv.fr 

Gwenaël BONTE 
Adjointe en charge du Conseil aux 
territoires 

03 85 21 29 68 gwenhael.bonte@saone-et-loire.gouv.fr 

Frédéric REVEL Chargé de mission NCT  Frederic.revel@saone-et-loire.gouv.fr 

Laure PLANCHAIS Paysagiste-conseil de l’Etat 01 43 70 29 42 agence-laureplanchais@orange.fr 

UDAP 71 Dominique BRENEZ ABF  Udap71@culture.gouv.fr 

DREAL Bourgogne-
Franche Comté 

Philippe BREUILLY Chef pôle sites et paysages  
Philippe.breuilly@developpement-
durable.gouv.fr 

Département de Saône-
et-Loire service espaces 

naturels 
Florent LAUVERNIER Chargé de mission  f.lauvernier@cg71 

CAUE 71 
Carole CHENUET Présidente, Conseillère départementale  carole.chenuet@cg71.fr 

Michel MICHAUD Directeur  m.michaud@caue71.fr 

C. de Communes Sud 
Côte Chalonnaise 

Daniel DUPLESSIS Président  Président @ccscc.fr 

Syndicat Mixte du 
Chalonnais 

Anastasia MATEJICEK Chargée de mission Scot  anastasiamtejicek@paysduchalonnais.fr 

Pays Charolais 
Brionnais 

Dominique FAYARD Chargée de mission  Domnique.fayard@charolais-brionnais.fr 

BE paysagiste François BONNEAUD Paysagiste mandataire 02 99 96 49 26 francois.bonneaud@free.fr 

BE paysagiste Stéphane BERTIN Paysagiste 06 07 18 98 97 Stephane.bertin@free.fr 

 

Ouverture de la réunion par Monsieur le Directeur de la DDT 71 

« Je suis très content d’être là. Nous avons connus quelques vicissitudes mais tout rentre dans 
l’ordre. Nous sommes là pour faire le point sur l’état d’avancement et recueillir les différentes 
réactions pour valider. Sans plus attendre je donne la parole au bureau d’étude ». 

Sujets abordés 

- Planning, et avancement 
- Le découpage des unités paysagères 
- Présentation de l’architecture du site. 
- Présentation des différents contenus du site mis en ligne. 
- Suite de l’étude. 

Planning, méthodologie et avancement  

Le BE rappelle le calendrier et l’avancement du travail. 
Une bonne partie du travail a été réalisé et mis en ligne. L’avancement de l’étude est en décalage 

de 3 mois par rapport au planning prévisionnel. 
Un travail cartographique de fond a été réalisé à l’échelle du département et des unités 

paysagères.  
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Concernant le portrait du département, Thomas Schmutz en charge de cette partie est en arrêt 
maladie et n’a donc pu finaliser le travail comme convenu pour le mois de juillet 2017. Un important 
travail de collecte et d’ordonnancement des données (tableau chronologique) a été réalisé. La 
synthèse et sa formulation seront finalisées et mises en ligne en mars 2018. 

Concernant les unités paysagères, 6 sur 13 sont terminés. La 7e est en cours de rédaction.  
Une banque photographique de 12 000 clichés géoréférencés a été constituée au fil des sorties 

de terrain. 
 

Les représentations culturelles 

Cette thématique est traitée à travers 3 articles. Le premier souligne que l’image des paysages de la 
Saône-et-Loire est souvent inscrite dans celle plus globale de la Bourgogne. Le second s’intéresse aux 
représentations artistiques du paysage. Le 3ème insiste sur l’encrage historique des représentations 
paysagères de Saône-et-Loire à travers quelques grandes périodes historiques emblématiques.  

Les unités paysagères 

Le département est découpé en 13 unités paysagères. Il est rappelé que l’objectif de l’atlas est 
d’apporter un niveau d’information similaire sur l’ensemble du département.  
Chaque unité paysagère est décrite à travers 3 articles : portrait, repères géographiques, dynamiques 
et enjeux. 
- Le portrait présente les limites, les principaux caractères de la perception paysagère de l’unité, 
illustrés de cartes et de blocs diagrammes annotés, de photos panoramiques légendées, les sous-
unités paysagères, les éléments du paysage. 
- Les repères géographiques présentent une approche thématique du territoire de l’unité (relief et 
eau, roche et sol, agriculture, forêt, urbanisme et patrimoine. Les repères bibliographiques 
présentent les documents et études disponibles sur les paysages de l’unité.  
- Les dynamiques et enjeux : une comparaison de cartes et de photos aériennes retrace l’évolution 
du paysage de l’unité. Le chapitre sur les enjeux sera complété en 2018.  
 
La question de situer les unités dans un contexte régional, par rapport aux unités paysagères des 
départements voisins est posée. Le bureau d’étude rappelle que dans chaque unité paysagère figure 
la carte des limites sur laquelle sont indiquées les éventuelles unités paysagères des départements 
voisins.    
 

Le site internet  

Le bureau d’étude rappelle l’existence du site internet sur lequel sont mises en ligne les 
différentes parties de l’atlas au fur et à mesure de son avancement. L’arborescence du site est 
présentée, 40 articles sont d’ores et déjà en ligne. Durant la phase d’étude son accès est restreint 
aux membres du Cotech et du Copil.  Il est consultable à l’adresse suivante :  

 
http://paysages71.vuedici.fr  
Identifiant : atlas71 
Mot de passe : paysages  
 
Son hébergement durant la durée de l’étude est assuré par le prestataire Vue d’Ici. En fin d’étude 

il sera basculé sur la plate-forme d’hébergement du ministère. Le BE précise que le système 
d’hébergement du MEEM est toujours en cours de modification. L’échéance de la mise à jour de 
cette plate forme n’est toujours pas connue. En attendant les contenus mis en ligne sont formatés 
sur les systèmes les plus standards. Les améliorations concernant l’ergonomie et la présentation du 
site ne pourront avoir lieu que lorsque le MEEM aura stabilisé sa plate-forme.  
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Débat sur les enjeux 

Le bureau d’étude rappelle que cette partie sera abordée en 2018 aux deux échelles des unités 
paysagères et du département. Un débat s’ensuit sur la notion « d’enjeux paysagers ». Le bureau 
d’étude en proposera une définition dans lexique « Les mots du paysage ». 

Un échange a lieu sur la formulation des enjeux. La question est de savoir comment et jusqu’ou 
ces enjeux seront formulés : objectifs de qualité paysagère, piste d’actions… Ces éléments seront 
débattus lors d’un prochain COPIL à partir d’une première rédaction faite par BE sur un ou deux 
enjeux. 

 

Ateliers et perceptions sociales 

- Le CAUE avait engagé en 2014-2015 un important travail sur les perceptions sociales des paysages, 
sur la base de questionnaires auprès des élus, des habitants et d’un travail d’atelier auprès de 
plusieurs communautés de communes. Une démarche d’une telle ampleur est rare dans le cadre des 
atlas des paysages et il serait opportun d’en valoriser les résultats dans la suite du travail, d’autant 
que ceux qui y ont participé attendent ce retour. La DDT est pilote de la valorisation de ce travail qui 
sera mené en 2018 et intégré dans l’Atlas. 
 
- Les 3 ateliers-balades sont prévus au printemps 2018, au moment de la formulation des enjeux. Les 
lieux seront choisis collectivement mais il est important de les situer à l’interface entre plusieurs 
unités de paysage, dans des secteurs contrastés. Un travail préparatif sera mené avec la DDT pour 
l’organisation de ces ateliers.   
 

Conclusion 

Les prochaines échéances sont : 
- mars 2018 : mise en ligne du portrait et de la fin des unités paysagères. 
- avril 2018 : survol du département et animation des ateliers-ballades. 
- aout 2018 : mise en ligne des dynamiques et enjeux.  
- finalisation du site internet définitif dès que la plateforme du ministère sera stabilisée.  
 
La prochaine réunion se déroulera fin mars 2018 avec la présentation du portrait du 

département et des unités paysagères ainsi que la préparation des ateliers. 
La réunion suivante concernant les enjeux aura lieu fin mai 2018.  


